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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

infirmiers
Question écrite n° 123244

Texte de la question

M. Lucien Degauchy attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les revendications
des représentants des organisations professionnelles et étudiantes en lien avec la spécialité d'infirmière
puéricultrice pour l'obtention d'un cadrage gouvernemental sur le niveau universitaire mastère du futur
programme de formation. Le respect des accords de Bologne inscrit la spécialité infirmière au niveau mastère,
dans la logique universitaire, puisque les infirmiers diplômés d'État bénéficieront du grade licence dès 2012. Dès
lors, il lui demande, compte tenu du niveau de formation à la hauteur des compétences développées, dans quel
délai la reconnaissance du diplôme au niveau mastère interviendra.
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